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0- DE LB SESSION 

Le SERXTAIRE GENERAL souhaite l a  bienvenue aux représentants venus assister à 

la première sescicn de l'Assemblée gui, à son avis ,  est un événement historique 
dans la  i u t t e  contre l a  pollution. Le Fonds consitue l e  premier 
effort intenat ional  dtimportance 8n vue de fournir des ressoupces firancières 

adequate8 et aisément iccenoibloo e t  une assurance contre lee  dangers de pollution 
de plus en plus grands causés par  l e s  cargaisons dfhydrocarbures transportées 
en mer; on peut espérer quteiïe ouvrira la voie à d'autres meeures internatianales 
visant à combattre des menaces dont la nature e t  l e  risque qufelles présentait 
sont t e l s  quion ne peut y fa i re  face efficacement que &ce à des ini t ia t ives  
communes. L'OMCI 88 f6 l ic i te  particulioremant dfavoir été aasocfée à la erbrition 
du Fonds. C'est grâce à la réac5ion prompte e t  compréhensive de lfOPZI devant la 
catastrophe du "Torrey Canyon" que la Conféraice juridique intermtionalle de 1969 
sur l e s  dommages dus à la pollution des eaux de la mer a été convoq.de. Cette 
conférence a entraîné liadoption en 1971 e t  l 'entrée en vigueur sept a s  piu3 
tard de la Convention internaticmale portant création dfm F a d s  intenat ional  
d'indemnisation pour les domnages dus à la poilution par lea  hydrocarbures, 
Sept années représentent peut-être UA l ong  dQlai, mais une wmentioo de ce genre 
nécessite, pour pouvoir ê t r e  mise en oeuvre efficacement, d ' i m p o r t a n t s  préparatifs 

administratifs, juridiques e t  autres de la part des gOUVeniemen tSo  

Les rapports entre l f O M C I  e t  l e  Fonds sont plus é t roi ts  que ceux entre 
parent e t  enfant, car le sujet de la Convention sur la création du Fmds e t  l e s  
objectifs du Fonds lui-meme sont directement e t  étroitement associés n w ~  

principales préoccupations de lfOMCI, & savoir la s6curit6 maptime et la 
protection du milieu mrin contre la pollution. Le Fonds que l ' o n  est en 

train d'inaugurer es t  l e  résultat d i rec t  des travaux que 1'OMCI a 

affectnés h s  l e  domaine de l a  pr6ventim de la pollution des mers e t  D. pour 
objectif de ccmpléter l e s  travaux poursuivis par lIONC1. Par rapport au Fonds, 
ltOrganisation fait  figure de parmit e t  de collaborateur; tous deux participait 

la mhe activité,  teen qu' i ls  entrent en jeu & de3 stades différents. 
LfOMGI cherche 
à l u t t e r  contre ces accidents de manière à éiiminer ou à réQiire la  poïïution; 
la tâoho du Fonds comace  lorsque, m a l g ~ 6  tous les efforts de lf0MCI, une 

pollution s'est effectivement produits. C'est en raison des l iens  é t ro i t s  
e t  indissociables entre l e s  deux organisations que 1'WI a été chargée par la 
ConfBrence de 1971 de prendre tautes les mesures nécessaires pour participer à 
l a  création, à liinauguration e t  aux activités in i t ia les  mi Fonds. 

prévenir les accidents de pollution e t ,  lorsqufils se produisent, 
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Le Secrétaire général espère que les travaux préparatoires de 1fomI cat 
été  sa t i s fa i swts  e t  que le Fonds powm comencer à fonctionner sans trop de 
difficultés, n i  de problbes. Toutes  l ee  installations e t  tous l e s  senrices 
de it0MCI sont à sa disposition. Le Comité juridique de 1iûMcï a montre un 
intérêt  direct e t  ac t i f  en élaborant l e s  projets de ??&glenmt Fntkrieur e t  de 

règlement du persoanel, e t  B ea dernière session, le Conseil de 1'OMCI a 

autoriaé le Secrétaire générai à foumir toute ïtassiatanoe e t  la coopération 
voulues au Fonds, notamment des avances finenciércs jusqu% un nontant de 

300 000 d o l l a r s  pour ses Opp6~Bt.iDns W t i d e s . O n  a égalenent prévu dans l e  
budget de 1'0MCI pour la période biennale en cours, une autre session de 
i'hssenblée du Fonds ou du Comité ex6cutif, si cela es t  nécessaire, 

EXI conclusion, l e  Secrétaire g6néra.i f a i t  savoir que ~ ' O M C ~  est f ière  
d'avoir partioipé a s s i  directenent A ï a  création d'une organisation aussi 
inportante, e t  es t  honorée de se voir confier l a  têche de l 'a ider  à entreprendre 
ses activités. LfOl'IcI reste pr8te à aider l e  Fonds de n'importe quelle nanière 
jugée appropriée. C'est dmis ces conditions qu'il a l e  plus grmd plais i r  

2 déclarer officiellenent ouverte la première session de l thsenbl6e du 
Ponds international dtindemnisation pour les donmages dus à la pollution par 
les hyrdocarbures. 

POINT 2 DE L ' O W  DU JOUR - ELECTION MI PRESIDENT ?3l' DE DIEX VICE-PRESDENTS 

Le SECRETAIRE GEi'TERAL infome l ee  représentants qu'au cours de l a  s6ance 
qui s ies t  tenue l e  matin &ne, les chefs de délégation Ont d Q e Q W t  reconnand6 
li6lecticn de M. Bredholt (Danenark) conme président. 

EX. Bl&RiHoU (Iranenzrk) eat  élu mr acclanation. 

M. BlUXTEOLT (Menark) L L Q ~ A W  la  pr6aidence. 

Le PRESIDBIT renercie l es  participants de la  confiance qu' i ls  l u i  ont 
ténoignée en lféîisant é. ce poste. 

Le SEClüEAïRE GENEEAL indique que les chefs de délégation ont suggér6 
de reporter 1'6lection des deux vice-préaidents à un stade ult6rieur. 

I1 en eat ainsi décidé 

POINT 1 DE L~ORDRE nu JOUR - ADOPTION DE L'ORDRE DU J O ~  (OPCF/A.I/~/R~V.I) 

L'ordre du jour o s t  adopté. 
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PODTT 4 DE L'ORDRX DU 
NON PARna A 

JOUR - INvpTliTION, El QUALITE D'OSSEXlVATEURS, D'EFATS 
LI1 C O î ~ I O M  (OKP/A.I/6) 

Le SECRETdzRE GENERliL inforne les représentants que les chefs de clélégation 
sont convenu 

devraient être htablies par l'Assemblée et qu'une règle provisoire, valable 
seulement poix la présente session, devrait être fixée immédiatement. Les chefs 

ae d6légation ont reconuandé que les Etats non Parties 5 In. Cornrention cités 
dans le docunent OPCF/A.I/6, ainsi que le Canada, 1lIndon6nie, la République- 
Unie du Caneroun, llUnion des R6publiques aocialistea sovi6tlquea et le 
Vcnezucla soient adUri6 en qualité d'obsemtnirs à la présente session, et que 
les organisations intergouverneuent~es et les organisations intema.tional.es 
non gouverneuentales citées dms l e  document OFi!F/A.I/7 
la n h e  base. 

que des directives relatives & llinvitation dlobservatnirs 

soient adnises cuz 

h e  BRUZELIüS (Prorvègo) appuie la proposition du Secretaire gén6rn.l et 
denande instarnent que Is question des directives relatives 2 lfadnission 
d'obsemteurs soit inscrite 5 llordre du jour de la présate session de 
lihsocnblée. 

LE PRESIDENT fait observer que cette question pourrait être exauinée dans 
le contexte du règlecent intérieur, étant donne que les articles 4 et 5 de ce 
règlemnt ont trait 2 la question des observateurs. 

LlAsaenblée décide aue les Etats non Parttes la Convention cités dans 

le dccunent OPCF/A.I/6 de nOne que ceux nentionnés uar l e  Secrétaire dnéral, 
ainsi Que les orminisations intersrouvernementales e t  lee organisations inter 
nationales non gouvernementales citées dans le document OPCF/A.I/7, sont admis 
en oualité dlobservateurs 5 la urésente session de lfAssenb16e. 

Lea observateurs arement leurs sisaes. 

PQlEi? 3 DE LIORDRE Dü JOUR - EU&ISSE"T W REGLEMENT INTERIwR (OFCF/L1/5 
et c0rr.i) 

Le SECRETAIRE GEXIIRU., présentant ce point de l'ordre du jour, souligne 
que le règlenent annexé au docment opCF/A.I/5 revet une forne provisoire, 
certaines suggestions et vwiantes figvmnt Entre crocheta. Toutefois, Si 
certaines décisions doivent être renvoyées à plus tard, il importe malgré tout 

que l'Assemblée approuve son règlement intérieur au moins 2, titre provisoire. 

Le Secrétaire général sugere de créer un petit groupe chargé d'examiner 
certaines questions et de soumettre ses recommandations à l'Assemblée 
pour adoption dans l e  courant de la senaine. 
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M. N;LSSON (Suède), tout en exprimant la satisfaction de sa délégation 
devant le projet en général 
u t i l e s  de l'O>EI, souhaite présenter quelques observations, certaines 

de nature teckTique, d'autres de fond. I1 estime que les cinquante- 
sept articles embrassent un tel nombre de questions qu'il ne serait pas opportun 
de les adopter sous leur forme définitive lors de la première Assemblée du Fonds. 
I1 appuie la suggestion tendant à créer un petit groupe de travail. 

et se félicitant des travaux pr6paxatoires très 

M. HALL (Royaume-Uni) et M. KOiWFiA (Japon) appuient ces observations. 

La swgestion visant à créer un petit m u m  de travail est doutée. 

Le PBESIDENT appelle l'attention sur l'article 2 qui a trait au d6lai de oonvo- 
cation requis pour les sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblée, sur 
l'article 9 
relatifs aux lmgues. Toutes ces questions appellent une décision. 

relatif aux pouvoirs des représentants et BUT les articles 29 et 31 

M. HALL (Royaume-Uni) fait savoir, en ce qui concerne le délai de trente 
j ou r s  propos6 à l'article 2 pour une session de l'Assemblée, que sa délégation 
préfc5rerait en principe un d é i a i  pius long. 11 s'agit cependant d'une question 
qu'il pourrait être préfdrable d'examiner ultérieurement, lorsque llAsaemblée 
en étuctiera les incidences. 

m e  BRUZELiüS (Norvège) partage cet avis. Elle mentionne les problèmes 
que posent des délais trop brefs aux petits Etats qui cherchent à participer à 

un grand nombre de réunions internationales et dont les ressources en personnel 
sont limitées. 

M. DODAY (France) convient que pour une session ordinaire de l'Assemblée 
un delai  de trente jours pourrait être trop court; par contre, les sessions 
extraordinaires ne sont convoquées que pour des raisons urgentee et, dans ce 
cas, la promptitude est essentielle. Dans  ces circonstances exceptionnelles, ii 
n'est pas souhaitable de ralentir le processus en instituant des d a a i s  plus 
longn qu'il n'est réellement nécessaire. A titre purement infieatif, il suggère 
un délai de soixante jours pour une seesion ordinaire et un d a a i  de vi@ et un 
j o u r s  pour une session extraondinaire. Eh attendant que le groupe ait soumis ses 
recommandations et que l'Assemblée les ait examinées, le projet de texte actuel 
est acceptable 2 titre provisoire. 

Lo SECnE.pIIIRE GFSJEWLL fait observer que l'article 19 de la Convention 
portant création du Fonds spécifie un délai de trente jours pour les Sessions 
extraordinaires de l'Assemblée, mais ne prévoit aucun délai pour les sessions 
ordinaires. I1 lui semble qu'il s'agit là d'une clause à laquelle il ne saurait 
ê t r e  dérogé. 
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Le PRESIDEMI propose que le pet i t  groupe de travail tienne comte de 
cetta clawe. Se référant à l'article 9, il invite ensuite les membres à indiquer 
leur préférence pour la variante A ou pour la variante B. 

M. SPPLIO (Yougoslavie) juge toiit à fa i t  adéquate la procédure simple de 
notification proposée dans la variante B. 

Mum BFüJZELIüS (Norvège) souligne 1û nécessité d'axanfner l a  question 
soigneusenent étant donné que la prochaine tlssenbléo sera liée par toute 
déciSion prise, et si l'on ne fait pas un cho;x ferme, les autorités 
nationales seront dans l'incertitude quant aux pouvoirs à conférer 

& leurs repdsentants. El le  est d'avis, come l'orateur précédent, que 1s 
variante B s a b l e  adéquate. L a  varim-te A pourrait siavérer t m p  COnpliqU6e. 

I?. VOUU (Pologne) rappelle aux repdsentmts  pue l e  principe 8 u ~  lequel 
es t  fondée la variante A est jug6 t o u u - f a i t  approprié pour l létablissenmt 
des pouvoirs des représentants au Conit6 de l a  sémLtiité narithle, au Conseil 
e t  à l'Asse!tiblée de 1'OMCI. I1 souligne en outre l'inportance du point de vue 
financier des sessions du Fonds. C'est pourquoi il préfère la variante A. 

M. HERBFR (République fbdérale d1Alle-e) convient que llAsseubL?e sera 
appelée ?i prendre des décisions d'une inportance considgrable. I1 e s t h e  
égalenent qu'il est probable que lorsque le Conit6 exécutif du Fonda aura at6 
créé, l'Assemblée se  raunira, non pas anmiellenent, mais Sdement tous l e s  
deW anS. 11 a donc une légère préférence pour la variante A .  

Constatant que les opinions exprimées semblent être partagées assez 
également, le PAESIDENT suggère qu'il pourrait être préférable de poursuivre 
l'examen de la question dans l'après-midi. 

I1 en est  ainsi d0cidé. 

L a  séance est  levée 12 h 40. 


